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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Clermont-Ferrand
8 RUE RABANESSE
63012 CLERMONT-FERRAND
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

CLERMONT-FERRAND, LE 22 NOV. 2022

Affaire suivie par : TAILLANDIER David
Téléphone : 09 70 27 32 59
Télécopie : 04 73 34 79 30
Mél : dr-auvergne@douane.finances.gouv.fr

Décision 2022/7 du directeur régional à  CLERMONT-
FERRAND portant subdélégation de la signature du directeur 
interrégional à LYON dans les domaines gracieux et contentieux 
en matière de contributions indirectes ainsi que pour les 
transactions en matière de douane et d’argent liquide.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe I de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les décisions de 
nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les contestations en 
matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures fiscales, rejet d’une 
réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de 
droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et pour les montants 
maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des montants 
illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe II de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à  LYON, les décisions de 
nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article 
L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de 
retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération ou d’une demande de 
transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation 
d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les 
montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des 
montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe III de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les procédures 
de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et pour les montants de droits 
compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IV de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs de type 406 portant sur des contentieux voyageurs en matière de 
contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe IV en euros.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe V de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contravention et de délit douaniers, pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VI de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les transactions 
en matière de contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont mentionnés dans 
cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VII de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VII en euros ou sont 
illimités.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VIII de 
la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les 
transactions en matière de contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe VIII en euros ou sont illimités.

Article 9 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IX de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière 
d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IX en euros ou 
sont illimités.

Article 10 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe X de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les transactions 
en matière d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe X en 
euros ou sont illimités.

Article 11 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

TAILLANDIER David
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Annexe I à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

TAURIN Carole 350000 350000 350000 350000 350000

RIOU Michel 350000 350000 350000 350000 350000

DELGOVE Vincent 25000 25000 25000 25000 25000

HAAS Marie 15000 15000 15000 15000 15000

ELIE Louis-Marie 25000 25000 25000 25000 25000

PICHOT Ludovic 10000 10000 10000 10000 10000

SOULIER Christophe 10000 10000 10000 10000 10000
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Annexe II à la décision n° 2022/7 du  22 nov. 2022 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom Décharge Modération Rejet Remise Transaction

TAURIN Carole illimité illimité illimité illimité illimité

RIOU Michel illimité illimité illimité illimité illimité

BECKER Verguine 2000 2000 2000 2000 7500

DELGOVE Vincent 25000 25000 25000 25000 35000

DEPOMMIER Bruno 10000 10000 10000 10000 15000

DUMARTY Anne-Laure 10000 10000 10000 10000 15000

DUMARTY Bertrand 10000 10000 10000 10000 15000

HAAS Marie 15000 15000 15000 15000 25000

JUBAN Elodie 10000 10000 10000 10000 10000

MEDUS Martine 10000 10000 10000 10000 15000

PAYS Valery 10000 10000 10000 10000 15000

PETRUCCI Agnes 10000 10000 10000 10000 15000

ROCHIS Magali 10000 10000 10000 10000 15000

ANNOVAZZI Bertrand 10000 10000 10000 10000 15000

ARNOUD Bertrand 2000 2000 2000 2000 7500

BERTRAND Marion 10000 10000 10000 10000 15000

BETKA Dalila 2000 2000 2000 2000 7500

BOISSIER Angelique 2000 2000 2000 2000 7500

BONTEMPS Sebastien 10000 10000 10000 10000 15000

CHOLVY Antoine 10000 10000 10000 10000 15000

COGNE Patrice 2000 2000 2000 2000 7500

COURTOIS Anthony 2000 2000 2000 2000 7500

DEVOLDER Wilhem 10000 10000 10000 10000 15000

DOMENACH Benoit 10000 10000 10000 10000 15000

ELIE Louis-Marie 25000 25000 25000 25000 35000

ELSENSOHN Valentin 2000 2000 2000 2000 7500

FERNANDEZ Cynthia 10000 10000 10000 10000 15000

FRISON Vincent 10000 10000 10000 10000 15000

GALBOIS Anthony 2000 2000 2000 2000 7500

HOUDRE Marion 10000 10000 10000 10000 15000

HUMBERT Lionel 2000 2000 2000 2000 7500

JEAN Christine 10000 10000 10000 10000 15000

KHAMMAR Adam 2000 2000 2000 2000 7500
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MOUNIER Laurent 2000 2000 2000 2000 7500

PICHOT Ludovic 10000 10000 10000 10000 15000

RAULT Fabienne 10000 10000 10000 10000 15000

ROUX Brigitte 2000 2000 2000 2000 7500

SOULIER Christophe 10000 10000 10000 10000 15000
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Annexe III à la décision n° 2022/7 du  22 nov. 2022 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Nom/prénom Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises

DEBENNE Stan 15000 7500 1500 15000

LABBAYE Philippe 15000 7500 1500 15000

QUINSAT Pascale 15000 7500 1500 15000

TORREGROSSA Bruno 15000 7500 1500 15000

BELLOT ANTONY Christine 15000 7500 1500 15000

RIOU Michel 15000 7500 1500 15000

BLANCHER Bruno 15000 7500 1500 15000

BURGUE Guy 7500 3000 500 7500

CHADEFAUX Sophie 7500 3000 500 7500

CHAPET Pascal 15000 7500 1500 15000

CHEVALIER Sebastien 7500 3000 500 7500

DEVAUX Isabelle 15000 7500 1500 15000

FERRY Carole 7500 3000 500 7500

FORASTE Claire 15000 7500 1500 15000

FOURNIER Sylvie 15000 7500 1500 15000

FOURNIER Vincent 15000 7500 1500 15000

GENET Nicolas 15000 7500 1500 15000

LARSONNEUR Victorien 7500 3000 500 7500

LAURENCON Loic 15000 7500 1500 15000

LEGER Jean-Marc 7500 3000 500 7500

LONGERINAS Thierry 7500 3000 500 7500

MAITRIAS Guillaume 15000 7500 1500 15000

MALLET Benjamin 7500 3000 500 7500

MARNAT Antoine 15000 7500 1500 15000

MEHEL Francoise 15000 7500 1500 15000

MICHAUD Sebastien 15000 7500 1500 15000

MULLER Jane-Alexandra 15000 7500 1500 15000

OLLIER Frederic 15000 7500 1500 15000

PROST Jean-Claude 15000 7500 1500 15000

PRUGNARD Delphine 7500 3000 500 7500

ROBIN Muriel 7500 3000 500 7500

RODRIGUEZ Valerie 7500 3000 500 7500
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ROLIN Isabelle 7500 3000 500 7500

SALAS Francoise 15000 7500 1500 15000

SEPULVEDA Matthieu 7500 3000 500 7500

TARDIEU Jean-Luc 15000 7500 1500 15000

TISSANDIER Laurent 7500 3000 500 7500

TOLLANCE Severine 15000 7500 1500 15000

TREBILLON Lionel 15000 7500 1500 15000

TURPIN Christophe 15000 7500 1500 15000

VERGNE Aurelie 7500 3000 500 7500

BECKER Verguine 3750 1500 500 3750

DELGOVE Vincent 15000 7500 1500 15000

DEPOMMIER Bruno 7500 3750 1000 7500

DUMARTY Bertrand 7500 3750 1000 7500

DUMARTY Anne-Laure 7500 3750 1000 7500

HAAS Marie 15000 7500 1500 15000

JUBAN Elodie 7500 3750 1000 7500

MEDUS Martine 7500 3750 1000 7500

PAYS Valery 7500 3750 1000 7500

PETRUCCI Agnes 7500 3750 1000 7500

ROCHIS Magali 7500 3750 1000 7500

ANNOVAZZI Bertrand 7500 3750 1000 7500

ARNOUD Bertrand 3750 1500 500 3750

BERTRAND Marion 7500 3750 1000 7500

BETKA Dalila 3750 1500 500 3750

BOISSIER Angelique 3750 1500 500 3750

BONTEMPS Sebastien 7500 3750 1000 7500

CHOLVY Antoine 7500 3750 1000 7500

COGNE Patrice 7500 3750 1000 7500

COURTOIS Anthony 3750 1500 500 3750

DEVOLDER Wilhem 3750 1500 500 3750

DOMENACH Benoit 7500 3750 1000 7500

ELIE Louis-Marie 15000 7500 1500 15000

ELSENSOHN Valentin 3750 1500 500 3750

FERNANDEZ Cynthia 7500 3750 1000 7500

GALBOIS Anthony 3750 1500 500 3750

HOUDRE Marion 7500 3750 1000 7500

HUMBERT Lionel 3750 1500 500 3750

JEAN Christine 7500 3750 1000 7500

KHAMMAR Adam 3750 1500 500 3750

MOUNIER Laurent 3750 1500 500 3750

PICHOT Ludovic 7500 3750 1000 7500

RAULT Fabienne 7500 3750 1000 7500

ROUX Brigitte 3750 1500 500 3750
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SOULIER Christophe 7500 3750 1000 7500

BONJEAN Nathalie 15000 7500 1500 15000

BONNAMANT Florence 15000 7500 1500 15000

DESMET Elisabeth 15000 7500 1500 15000

GALTIER Philippe 15000 7500 1500 15000

GRAMOND Annie 7500 3000 500 7500

LACOSTE Benedicte 7500 3000 500 7500

MALASSAGNE Patrick 15000 7500 1500 15000

MALIGE Martine 15000 7500 1500 15000

MATARIN Sebastien 15000 7500 1500 15000

PATANTUONO Vincent 15000 7500 1500 15000

TARDIEU Hugo 7500 3000 500 7500

SANCHEZ Joaquim 15000 7500 1500 15000
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Annexe IV à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 406 » (contentieux voyageurs)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

BELLOT ANTONY Christine 1500 5000 10000

RIOU Michel 1500 7500 15000

BLANCHER Bruno 1000 3000 3000

BURGUE Guy 1000 3000 3000

CHADEFAUX Sophie 1000 3000 3000

CHAPET Pascal 1000 3000 3000

CHEVALIER Sebastien 1000 3000 3000

DEVAUX Isabelle 1000 3000 3000

FERRY Carole 1000 3000 3000

FORASTE Claire 1000 3000 3000

FOURNIER Sylvie 1000 3000 3000

FOURNIER Vincent 1000 3000 3000

GENET Nicolas 1000 3000 3000

LARSONNEUR Victorien 1000 3000 3000

LAURENCON Loic 1000 3000 3000

LEGER Jean-Marc 1000 3000 3000

LONGERINAS Thierry 1000 3000 3000

MAITRIAS Guillaume 1000 3000 3000

MALLET Benjamin 1000 3000 3000

MARNAT Antoine 1000 3000 3000

MEHEL Francoise 1500 5000 10000

MICHAUD Sebastien 1000 3000 3000

MULLER Jane-Alexandra 1000 3000 3000

OLLIER Frederic 1000 3000 3000

PROST Jean-Claude 1000 3000 3000

PRUGNARD Delphine 1000 3000 3000

ROBIN Muriel 1000 3000 3000

RODRIGUEZ Valerie 1000 3000 3000

ROLIN Isabelle 1000 3000 3000

SALAS Francoise 1000 3000 3000

SEPULVEDA Matthieu 1000 3000 3000

TARDIEU Jean-Luc 1500 5000 10000

TISSANDIER Laurent 1000 3000 3000

TOLLANCE Severine 1000 3000 3000
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TREBILLON Lionel 1000 3000 3000

TURPIN Christophe 1500 5000 10000

VERGNE Aurelie 1000 3000 3000

BECKER Verguine 500 1500 3750

DELGOVE Vincent 1500 7500 15000

DEPOMMIER Bruno 1000 3750 7500

DUMARTY Bertrand 1000 3750 7500

DUMARTY Anne-Laure 1000 3750 7500

HAAS Marie 1500 7500 15000

JUBAN Elodie 1000 3750 7500

MEDUS Martine 1000 3750 7500

PAYS Valery 1500 7500 15000

PETRUCCI Agnes 1000 3750 7500

ROCHIS Magali 1000 3750 7500

ANNOVAZZI Bertrand 1000 3750 7500

ARNOUD Bertrand 500 1500 3750

BERTRAND Marion 1000 3750 7500

BETKA Dalila 500 1500 3750

BOISSIER Angelique 500 1500 3750

BONTEMPS Sebastien 1000 3750 7500

CHOLVY Antoine 1000 3750 7500

COGNE Patrice 500 1500 3750

COURTOIS Anthony 500 1500 3750

DEVOLDER Wilhem 1000 3750 7500

DOMENACH Benoit 1500 7500 15000

ELIE Louis-Marie 1500 7500 15000

ELSENSOHN Valentin 500 1500 3750

FERNANDEZ Cynthia 1000 3750 7500

FRISON Vincent 1000 3750 7500

GALBOIS Anthony 500 1500 3750

HOUDRE Marion 1000 3750 7500

HUMBERT Lionel 500 1500 3750

JEAN Christine 1500 7500 15000

KHAMMAR Adam 500 1500 3750

MOUNIER Laurent 500 1500 3750

PICHOT Ludovic 1500 7500 15000

RAULT Fabienne 1000 3750 7500

ROUX Brigitte 500 1500 3750

SERVE Francois 1000 3750 7500

SOULIER Christophe 1000 7500 15000

LACOSTE Benedicte 1000 3000 3000

MALIGE Martine 200 1000 2000

MATARIN Sebastien 200 1000 2000
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Annexe V à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV« 420D », « 420 », « 421 » (contravention et délit douaniers)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

TAURIN Carole 30000 100000 250000

DEBENNE Stan 1500 10000 20000

LABBAYE Philippe 1500 10000 20000

QUINSAT Pascale 1500 5000 15000

TORREGROSSA Bruno 1500 10000 20000

BELLOT ANTONY Christine 2000 10000 20000

RIOU Michel 30000 100000 250000

BLANCHER Bruno 1500 5000 15000

BURGUE Guy 1500 4000 7500

CHADEFAUX Sophie 1500 4000 7500

CHAPET Pascal 1500 5000 15000

CHEVALIER Sebastien 1500 4000 7500

DEVAUX Isabelle 1500 5000 15000

FERRY Carole 1500 4000 7500

FORASTE Claire 1500 5000 15000

FOURNIER Vincent 1500 5000 15000

FOURNIER Sylvie 1500 5000 15000

GENET Nicolas 1500 5000 15000

LARSONNEUR Victorien 1500 4000 7500

LAURENCON Loic 1500 5000 15000

LEGER Jean-Marc 1500 4000 7500

LONGERINAS Thierry 1500 4000 7500

MAITRIAS Guillaume 1500 5000 15000

MALLET Benjamin 1500 4000 7500

MARNAT Antoine 1500 5000 15000

MEHEL Francoise 2000 10000 20000

MICHAUD Sebastien 1500 5000 15000

MULLER Jane-Alexandra 1500 5000 15000

OLLIER Frederic 1500 5000 15000

PROST Jean-Claude 1500 5000 15000

PRUGNARD Delphine 1500 4000 7500

ROBIN Muriel 1500 4000 7500

RODRIGUEZ Valerie 1500 4000 7500

ROLIN Isabelle 1500 4000 7500
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SALAS Francoise 1500 5000 15000

SEPULVEDA Matthieu 1500 4000 7500

TARDIEU Jean-Luc 2000 10000 20000

TISSANDIER Laurent 1500 4000 7500

TOLLANCE Severine 1500 5000 15000

TREBILLON Lionel 1500 5000 15000

TURPIN Christophe 2000 10000 20000

VERGNE Aurelie 1500 4000 7500

BECKER Verguine 1500 2000 7500

DELGOVE Vincent 10000 25000 30000

DEPOMMIER Bruno 3000 10000 15000

DUMARTY Anne-Laure 3000 10000 15000

DUMARTY Bertrand 3000 10000 15000

HAAS Marie 5000 15000 25000

JUBAN Elodie 3000 10000 15000

MEDUS Martine 3000 10000 15000

PAYS Valery 3000 10000 15000

PETRUCCI Agnes 3000 10000 15000

ROCHIS Magali 3000 10000 15000

ANNOVAZZI Bertrand 3000 10000 15000

ARNOUD Bertrand 3000 2000 7500

BERTRAND Marion 3000 10000 15000

BETKA Dalila 1500 2000 7500

BOISSIER Angelique 1500 2000 7500

BONTEMPS Sebastien 3000 10000 15000

CHOLVY Antoine 3000 10000 15000

COGNE Patrice 1500 2000 7500

COURTOIS Anthony 1500 2000 7500

DEVOLDER Wilhem 3000 10000 15000

DOMENACH Benoit 3000 10000 15000

ELIE Louis-Marie 10000 25000 30000

ELSENSOHN Valentin 1500 2000 7500

FERNANDEZ Cynthia 3000 10000 15000

FRISON Vincent 3000 10000 15000

GALBOIS Anthony 1500 2000 7500

HOUDRE Marion 3000 10000 15000

HUMBERT Lionel 1500 2000 7500

JEAN Christine 3000 10000 15000

KHAMMAR Adam 1500 2000 7500

MOUNIER Laurent 1500 2000 7500

PICHOT Ludovic 5000 15000 25000

RAULT Fabienne 3000 10000 15000

ROUX Brigitte 1500 2000 7500
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SERVE Francois 3000 10000 15000

SOULIER Christophe 5000 15000 25000

LACOSTE Benedicte 1500 4000 7500

MALIGE Martine 1500 10000 20000

MATARIN Sebastien 1500 10000 20000
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Annexe VI à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (contravention et délit douaniers)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises
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Annexe VII à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 420D », « 420 », « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de l’amende Valeur des 
marchandises

TAURIN Carole 30000 250000

DEBENNE Stan 1500 20000

LABBAYE Philippe 1500 20000

QUINSAT Pascale 1500 15000

TORREGROSSA Bruno 1500 20000

BELLOT ANTONY Christine 2000 20000

RIOU Michel 30000 250000

BLANCHER Bruno 1500 15000

BURGUE Guy 1500 7500

CHADEFAUX Sophie 1500 7500

CHAPET Pascal 1500 15000

CHEVALIER Sebastien 1500 7500

DEVAUX Isabelle 1500 15000

FERRY Carole 1500 7500

FORASTE Claire 1500 15000

FOURNIER Sylvie 1500 15000

FOURNIER Vincent 1500 15000

GENET Nicolas 1500 15000

LARSONNEUR Victorien 1500 7500

LAURENCON Loic 1500 15000

LEGER Jean-Marc 1500 7500

LONGERINAS Thierry 1500 7500

MAITRIAS Guillaume 1500 15000

MALLET Benjamin 1500 7500

MARNAT Antoine 1500 15000

MEHEL Francoise 2000 20000

MICHAUD Sebastien 1500 15000

MULLER Jane-Alexandra 1500 15000

OLLIER Frederic 1500 15000

PROST Jean-Claude 1500 15000

PRUGNARD Delphine 1500 7500

ROBIN Muriel 1500 7500

RODRIGUEZ Valerie 1500 7500

ROLIN Isabelle 1500 7500

SALAS Francoise 1500 15000

SEPULVEDA Matthieu 1500 7500
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TARDIEU Jean-Luc 2000 20000

TISSANDIER Laurent 1500 7500

TOLLANCE Severine 1500 15000

TREBILLON Lionel 1500 15000

TURPIN Christophe 2000 20000

VERGNE Aurelie 1500 7500

BECKER Verguine 1500 7500

DELGOVE Vincent 10000 30000

DEPOMMIER Bruno 3000 15000

DUMARTY Anne-Laure 3000 15000

DUMARTY Bertrand 3000 15000

HAAS Marie 5000 25000

JUBAN Elodie 3000 15000

MEDUS Martine 3000 15000

PAYS Valery 3000 15000

PETRUCCI Agnes 3000 15000

ROCHIS Magali 3000 15000

ANNOVAZZI Bertrand 3000 15000

ARNOUD Bertrand 1500 7500

BERTRAND Marion 3000 15000

BETKA Dalila 1500 7500

BOISSIER Angelique 1500 7500

BONTEMPS Sebastien 3000 15000

CHOLVY Antoine 3000 15000

COGNE Patrice 1500 7500

COURTOIS Anthony 1500 7500

DEVOLDER Wilhem 3000 15000

DOMENACH Benoit 3000 15000

ELIE Louis-Marie 10000 30000

ELSENSOHN Valentin 1500 7500

FERNANDEZ Cynthia 3000 15000

FRISON Vincent 3000 15000

GALBOIS Anthony 1500 7500

HOUDRE Marion 3000 15000

HUMBERT Lionel 1500 7500

JEAN Christine 3000 15000

KHAMMAR Adam 1500 7500

MOUNIER Laurent 1500 7500

PICHOT Ludovic 5000 25000

RAULT Fabienne 3000 15000

ROUX Brigitte 1500 7500

SERVE Francois 3000 15000

SOULIER Christophe 5000 25000
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LACOSTE Benedicte 1500 7500

MALIGE Martine 1500 20000

MATARIN Sebastien 1500 20000
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Annexe VIII à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de l’amende Valeur des 
marchandises
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Annexe IX à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 420D », « 420 », « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende Argent liquide

TAURIN Carole 30000 300000

TERNON Sylvie 2000 100000

BELLOT ANTONY Christine 2000 60000

RIOU Michel 30000 300000

DEVAUX Isabelle 1500 40000

FORASTE Claire 1500 40000

FOURNIER Sylvie 1500 40000

GENET Nicolas 1500 40000

MEHEL Francoise 2000 60000

MICHAUD Sebastien 1500 40000

SALAS Francoise 1500 40000

TARDIEU Jean-Luc 2000 60000

TURPIN Christophe 2000 60000

ANNOVAZZI Bertrand 3000 15000

ARNOUD Bertrand 1500 15000

BERTRAND Marion 3000 15000

BETKA Dalila 1500 15000

BOISSIER Angelique 1500 15000

BONTEMPS Sebastien 3000 15000

CHOLVY Antoine 3000 15000

COGNE Patrice 1500 15000

COURTOIS Anthony 1500 15000

DEVOLDER Wilhem 3000 15000

DOMENACH Benoit 3000 15000

ELIE Louis-Marie 10000 15000

ELSENSOHN Valentin 1500 15000

FERNANDEZ Cynthia 3000 15000

FRISON Vincent 3000 15000

GALBOIS Anthony 1500 15000

HOUDRE Marion 3000 15000

HUMBERT Lionel 1500 15000

JEAN Christine 3000 15000

KHAMMAR Adam 1500 15000

MOUNIER Laurent 1500 15000

PICHOT Ludovic 5000 15000
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RAULT Fabienne 3000 15000

ROUX Brigitte 1500 15000

SERVE Francois 3000 15000

SOULIER Christophe 5000 15000
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Annexe X à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende Argent liquide
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Clermont-Ferrand
8 RUE RABANESSE
63012 CLERMONT-FERRAND
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

CLERMONT-FERRAND, LE 22 NOV. 2022

Affaire suivie par : TAILLANDIER David
Téléphone : 09 70 27 32 59
Télécopie : 04 73 34 79 30
Mél : dr-auvergne@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2022/7 du directeur régional à  
CLERMONT-FERRAND portant subdélégation de la signature 
du directeur interrégional à LYON dans les domaines gracieux et 
contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour 
les transactions en matière de douane et d’argent liquide.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Décide

Article 1er –  Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à 
réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 
du livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits 
suite à erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même 
annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à  LYON, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge 
de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération 
d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une 
demande de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de 
majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une 
transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont 
mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions 
indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des 
marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs de type 406 portant sur des contentieux 
voyageurs en matière de contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe IV en euros.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contravention et de délit douaniers, pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions en matière de contravention et de délit douaniers pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans 
cette même annexe VII en euros ou sont illimités.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les transactions en matière de contrefaçon pour les montants qui 
sont mentionnés dans cette même annexe VIII en euros ou sont illimités.

Article 9 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IX de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés 
dans cette même annexe IX en euros ou sont illimités.

Article 10 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe X de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions en matière d’argent liquide pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe X en euros ou sont illimités.

Article 11 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.
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Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une 
identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2022/7 du  22 nov. 2022 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2022/7 du  22 nov. 2022 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 406 » (contentieux voyageurs)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 39767 1000 3750 7500

Matricule 40287 200 1000 2000

Matricule 42531 1500 7500 15000

Matricule 42534 1000 3000 3000

Matricule 42590 1500 7500 15000

Matricule 43226 1000 3000 3000

Matricule 44189 500 1500 3750

Matricule 44284 1500 7500 15000

Matricule 44599 1000 3750 7500

Matricule 44674 1000 3000 3000

Matricule 44721 500 1500 3750

Matricule 44985 1500 5000 10000

Matricule 44994 1000 3000 3000

Matricule 45172 1000 3000 3000

Matricule 45326 1500 7500 15000

Matricule 45549 1000 3000 3000

Matricule 45559 1500 5000 10000

Matricule 46619 200 1000 2000

Matricule 47131 1500 7500 15000

Matricule 50072 1000 3000 3000

Matricule 50112 1000 3750 7500

Matricule 50340 1000 3000 3000

Matricule 50818 1000 3750 7500

Matricule 50948 1000 3000 3000

Matricule 51744 1500 7500 15000

Matricule 51872 1500 5000 10000

Matricule 51957 500 1500 3750

Matricule 52032 1500 5000 10000

Matricule 52388 1000 3000 3000
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Matricule 52646 1000 3000 3000

Matricule 53162 1000 3000 3000

Matricule 53180 1500 7500 15000

Matricule 53308 1000 3000 3000

Matricule 54349 1000 3000 3000

Matricule 55100 1000 3000 3000

Matricule 55188 1000 3000 3000

Matricule 55676 1000 3000 3000

Matricule 55754 1000 3000 3000

Matricule 56132 1000 3000 3000

Matricule 56728 500 1500 3750

Matricule 56971 1000 3000 3000

Matricule 57029 1000 3000 3000

Matricule 57322 1000 3000 3000

Matricule 57410 1000 3750 7500

Matricule 57470 1000 7500 15000

Matricule 57508 1000 3750 7500

Matricule 57744 500 1500 3750

Matricule 58536 500 1500 3750

Matricule 58550 500 1500 3750

Matricule 58729 1000 3000 3000

Matricule 58746 1000 3750 7500

Matricule 59006 1000 3000 3000

Matricule 59009 1000 3750 7500

Matricule 59170 1000 3750 7500

Matricule 59184 1000 3750 7500

Matricule 59189 1000 3750 7500

Matricule 59402 1000 3000 3000

Matricule 59694 1000 3000 3000

Matricule 59774 1000 3000 3000

Matricule 59781 1500 7500 15000

Matricule 59848 1000 3000 3000

Matricule 60178 1000 3750 7500

Matricule 60233 1000 3000 3000

Matricule 60288 1000 3000 3000

Matricule 60688 500 1500 3750

Matricule 61432 1000 3750 7500

Matricule 61550 1000 3750 7500

Matricule 61604 500 1500 3750

Matricule 61897 1000 3000 3000

Matricule 62026 500 1500 3750

Matricule 63317 1000 3750 7500

Matricule 63421 500 1500 3750
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Matricule 63532 1000 3000 3000

Matricule 64246 1000 3000 3000

Matricule 64752 500 1500 3750

Matricule 65196 1000 3750 7500

Matricule 65326 1000 3750 7500
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Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV« 420D », « 420 », « 421 » (délit douanier)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 39767 3000 10000 15000

Matricule 40287 1500 10000 20000

Matricule 41361 1500 5000 15000

Matricule 42531 3000 10000 15000

Matricule 42534 1500 4000 7500

Matricule 42590 10000 25000 30000

Matricule 43226 1500 5000 15000

Matricule 43733 1500 10000 20000

Matricule 43741 1500 10000 20000

Matricule 44189 1500 2000 7500

Matricule 44284 30000 100000 250000

Matricule 44599 3000 10000 15000

Matricule 44674 1500 5000 15000

Matricule 44721 1500 2000 7500

Matricule 44985 2000 10000 20000

Matricule 44994 1500 5000 15000

Matricule 45172 1500 4000 7500

Matricule 45326 10000 25000 30000

Matricule 45549 1500 5000 15000

Matricule 45559 2000 10000 20000

Matricule 46619 1500 10000 20000

Matricule 47131 3000 10000 15000

Matricule 50072 1500 4000 7500

Matricule 50112 3000 10000 15000

Matricule 50340 1500 4000 7500

Matricule 50818 3000 10000 15000

Matricule 50948 1500 5000 15000

Matricule 51744 5000 15000 25000

Matricule 51872 2000 10000 20000
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Matricule 51957 1500 2000 7500

Matricule 52032 2000 10000 20000

Matricule 52388 1500 4000 7500

Matricule 52391 30000 100000 250000

Matricule 52646 1500 5000 15000

Matricule 53162 1500 5000 15000

Matricule 53180 3000 10000 15000

Matricule 53308 1500 5000 15000

Matricule 53335 1500 10000 20000

Matricule 54349 1500 5000 15000

Matricule 55100 1500 4000 7500

Matricule 55188 1500 4000 7500

Matricule 55676 1500 4000 7500

Matricule 55754 1500 5000 15000

Matricule 56132 1500 5000 15000

Matricule 56728 1500 2000 7500

Matricule 56971 1500 4000 7500

Matricule 57029 1500 4000 7500

Matricule 57322 1500 4000 7500

Matricule 57410 3000 10000 15000

Matricule 57470 5000 15000 25000

Matricule 57508 3000 10000 15000

Matricule 57744 1500 2000 7500

Matricule 58536 1500 2000 7500

Matricule 58550 3000 2000 7500

Matricule 58729 1500 5000 15000

Matricule 58746 3000 10000 15000

Matricule 59006 1500 5000 15000

Matricule 59009 3000 10000 15000

Matricule 59170 3000 10000 15000

Matricule 59184 3000 10000 15000

Matricule 59189 3000 10000 15000

Matricule 59402 1500 5000 15000

Matricule 59694 1500 4000 7500

Matricule 59774 1500 4000 7500

Matricule 59781 5000 15000 25000

Matricule 59848 1500 4000 7500

Matricule 60178 3000 10000 15000

Matricule 60233 1500 5000 15000

Matricule 60288 1500 5000 15000

Matricule 60688 1500 2000 7500

Matricule 61432 3000 10000 15000

Matricule 61550 3000 10000 15000
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Matricule 61604 1500 2000 7500

Matricule 61897 1500 5000 15000

Matricule 62026 1500 2000 7500

Matricule 63317 3000 10000 15000

Matricule 63421 1500 2000 7500

Matricule 63532 1500 4000 7500

Matricule 64246 1500 4000 7500

Matricule 64752 1500 2000 7500

Matricule 65196 3000 10000 15000

Matricule 65326 3000 10000 15000

63_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits indirects d�Auvergne - 63-2022-11-22-00001 - Décision 2022/7 du directeur

régional à Clermont-Ferrand portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Lyon 51



Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (délit douanier)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises
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Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 420D », « 420 », « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende Valeur des marchandises

Matricule 39767 3000 15000

Matricule 40287 1500 20000

Matricule 41361 1500 15000

Matricule 42531 3000 15000

Matricule 42534 1500 7500

Matricule 42590 10000 30000

Matricule 43226 1500 15000

Matricule 43733 1500 20000

Matricule 43741 1500 20000

Matricule 44189 1500 7500

Matricule 44284 30000 250000

Matricule 44599 3000 15000

Matricule 44674 1500 15000

Matricule 44721 1500 7500

Matricule 44985 2000 20000

Matricule 44994 1500 15000

Matricule 45172 1500 7500

Matricule 45326 10000 30000

Matricule 45549 1500 15000

Matricule 45559 2000 20000

Matricule 46619 1500 20000

Matricule 47131 3000 15000

Matricule 50072 1500 7500

Matricule 50112 3000 15000

Matricule 50340 1500 7500

Matricule 50818 3000 15000

Matricule 50948 1500 15000

Matricule 51744 5000 25000

Matricule 51872 2000 20000

Matricule 51957 1500 7500

Matricule 52032 2000 20000
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Matricule 52388 1500 7500

Matricule 52391 30000 250000

Matricule 52646 1500 15000

Matricule 53162 1500 15000

Matricule 53180 3000 15000

Matricule 53308 1500 15000

Matricule 53335 1500 20000

Matricule 54349 1500 15000

Matricule 55100 1500 7500

Matricule 55188 1500 7500

Matricule 55676 1500 7500

Matricule 55754 1500 15000

Matricule 56132 1500 15000

Matricule 56728 1500 7500

Matricule 56971 1500 7500

Matricule 57029 1500 7500

Matricule 57322 1500 7500

Matricule 57410 3000 15000

Matricule 57470 5000 25000

Matricule 57508 3000 15000

Matricule 57744 1500 7500

Matricule 58536 1500 7500

Matricule 58550 1500 7500

Matricule 58729 1500 15000

Matricule 58746 3000 15000

Matricule 59006 1500 15000

Matricule 59009 3000 15000

Matricule 59170 3000 15000

Matricule 59184 3000 15000

Matricule 59189 3000 15000

Matricule 59402 1500 15000

Matricule 59694 1500 7500

Matricule 59774 1500 7500

Matricule 59781 5000 25000

Matricule 59848 1500 7500

Matricule 60178 3000 15000

Matricule 60233 1500 15000

Matricule 60288 1500 15000

Matricule 60688 1500 7500

Matricule 61432 3000 15000

Matricule 61550 3000 15000

Matricule 61604 1500 7500

Matricule 61897 1500 15000
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Matricule 62026 1500 7500

Matricule 63317 3000 15000

Matricule 63421 1500 7500

Matricule 63532 1500 7500

Matricule 64246 1500 7500

Matricule 64752 1500 7500

Matricule 65196 3000 15000

Matricule 65326 3000 15000
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Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende Valeur des 
marchandises
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Version anonymisée de l’Annexe IX à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IX reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 420D », « 420 », « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende Argent liquide

Matricule 42531 3000 15000

Matricule 43226 1500 40000

Matricule 44284 30000 300000

Matricule 44721 1500 15000

Matricule 44985 2000 60000

Matricule 45326 10000 15000

Matricule 45549 1500 40000

Matricule 45559 2000 60000

Matricule 47131 3000 15000

Matricule 51744 5000 15000

Matricule 51872 2000 60000

Matricule 51957 1500 15000

Matricule 52032 2000 60000

Matricule 52391 30000 300000

Matricule 52646 1500 40000

Matricule 53308 1500 40000

Matricule 53795 2000 100000

Matricule 54349 1500 40000

Matricule 56728 1500 15000

Matricule 57410 3000 15000

Matricule 57470 5000 15000

Matricule 57744 1500 15000

Matricule 58536 1500 15000

Matricule 58550 1500 15000

Matricule 59006 1500 40000

Matricule 59170 3000 15000

Matricule 59184 3000 15000

Matricule 59189 3000 15000

Matricule 60178 3000 15000

Matricule 60688 1500 15000
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Matricule 61432 3000 15000

Matricule 61550 3000 15000

Matricule 61604 1500 15000

Matricule 62026 1500 15000

Matricule 63317 3000 15000

Matricule 63421 1500 15000

Matricule 64752 1500 15000

Matricule 65196 3000 15000

Matricule 65326 3000 15000
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Version anonymisée de l’Annexe X à la décision n° 2022/7 du 22 nov. 2022 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe X reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende Argent liquide
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2022-11-21-00004

Arrêté prononçant la dissolution d'office de

l'Association Syndicale Autorisée du Bois de la

Grange
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63_UDDREAL_Unité départementale de la

Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement du Puy-de-Dôme

63-2022-11-16-00005

Arrêté préfectoral du 16/11/2022 prononçant une

amende administrative à l'encontre de la société

HIRSCH - commune de Thiers
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PREFFCr' -" i PI 'v-DE-DÔME

PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté

Égalité
fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ №

rendant la S.A. HIRSCH 81 Fils redevable d'une amende concernant les non.
conformités de sa plate-forme de stockage

S.A. HIRSCH&FilsàTHIERS.
Installation de récupération de déchets

de métaux ferreux et non-ferreux - Commune de Thiers

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

y"-, e.code. de ll enYlronnement, et notamment ses articles L.171-6, L.171-11, L.171-8, L. 172-1, L. 172-4.
/ l-. ^/ l l-A. CL l-. ».! IT-^Î /

Yu. 'la rrete pl:éfectoraln o 06/0406'1 du 23 octobre 2006 autorisant les établissements Hirsch et Fils à

po^rsL"vrel'exploitat'ond'urle instaNation de stockage et de récupération de déchets dew métaux eî
d^"iagesde, résidus métalliques- d'objets en métal"et carcasses''de~ve7hicuîes''hor's''d':usage^ Te
teîs'.œ de lacommune de Thiers'Rue du TorPi"eur Sirocco, modifié par F'arret'é préfectoral du' 26
juin 2018 et celui du 10 mars 2021 ;

Vu les précédents rapports du 21 avril 2021, 4 février 2020, 27 février 2019 et 27 janvier 2022.
.

rédigés par. les services . d'inspection des installations classées/' mettant "en" évidence^"des
manquements aux dispositions de l'arrêtésus-visé, notamment sur la-sécurite incendie',

vul'_arrêté préfectoral du 6 avril 2022 mettant en demeure la société HIRSCH de respecter les
prescriptions concernant ta sécurité incendie ;

yujLrapport_erLdate du 9 sePtembre 2022 rédigé par l'inspecteur des installations classées

trjins^sa l^xploitant^par courrier en date du 11 octobre 2022 conformément aux"artTdes"L"17^6
et L. 514-5 du code de l'environnement ;

Vu l'absence d'observations de la société HIRSCH formulées dans le délai imparti,
clÏderant-q, uelors. de!avisite d'ins.Pection du 13 janvier 2022, l'inspecteur de l'environnement a
constate que l'exPloitant ne disposait pas des moyens de lutte contre" l'incendie'approDries'au^
^:^odnt"2drea;riOT2soïême que ce °°nstat avalt déjà été relevé d'ns le rappor.7^;nr't :u,te"à
considérant. que ce constat constituait un manquement aux dispositions de l'article 7. 5. 3 de
rarrête_préfectoral du 23 octobre 2006 sur les ' moyens d'ïnterwntion'"en "cas"'d''accident^
organlsation,.des. secours.et les ̂ sources en eau et que face à ce manquement,'i'I'convenait'alo^

application des^dispositions de l'article L. 171-8 du code de l'envi'ronnement'en mettant e'n
de:meure 'aj.ociété HIRSCH'sous 3 mois- d'installer les robinets d'incendiearmes'(RIA) en^nombr'e
!uffisant utilisables 'et un système de détection automatique- d'incendie'dans vie" batïment"d^

;

consideÏnt. qwJorsdelavlsite d'insPecti°n d" 9 septembre 2022, l'inspecteur de ('environnement
a constaté que l'exploitant n'a pas installé les moyens de lutte contre l'incendie ap'prop'ries'aux"
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risques à défendre, à savoir l'absence de RIA et de système de détection automatique dans les
bâtiments à défendre, alors même que les délais imposés par l'arrêté préfectoral de mise en
demeure précité sont échus ;

Considérant que ces non-conformités sont susceptibles d'entraîner une augmentation des dégâts
en cas d'incendie et qu'elles constituent un non-respect réglementaire susceptible de générer un
impact ou un risque important ;

Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions de t'arrêté préfectoral
de mise en demeure du 06 avril 2022 susvisé et que face à ce manquement, il convient alors de faire
application des dispositions de l'article L. 171-8-11 du code de l'environnement en ordonnant le
paiement d'une amende administrative d'un montant de 3 000 €, montant correspondant à 1500 €
pour chacune des deux non conformités, à savoir l'absence de robinets incendie armés et d'un
système de détection automatique d'incendie dans le bâtiment de stockage ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er - Une amende administrative d'un montant de 3 000 (trois mille) euros est infligée à la
société S.A. HIRSCH, dont te siège social est situé rue du Torpilleur Sirocco, 63 300 Thiers,
exploitant une installation de récupération de déchets de métaux ferreux et non-ferreux sur le
territoire de la commune de Thiers (SIRET 301 506 614 00025), Rue du Torpilleur Sirocco pour le
non-respect des termes de la mise en demeure signifiée par l'arrêté préfectoral n° 20220455, en
date du 06 avril 2022.

A cet effet, un titre de perception d'un montant de 3 000 (trois mille) euros est rendu
immédiatement exécutoire auprès M. le Directeur Régional des finances publiques de la région
Auvergne Rhône-Alpes et du département du Rhône.

Article 2 - Conformément à l'article II du L.171-8 du code de l'environnement, l'acte arrêtant les
sanctions est publié sur le site Internet de l'État du Puy-de-Dôme (http://www.puy-de-
dome. gouv. fr/) pendant une durée minimale de deux mois.
En application de l'article L.171-11 du code de l'environnement, cet arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.
En application de l'article R.421-1 du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux

mois à compter de sa notification ou de sa publication.

La saisine du tribunal administratif est possible par la voie de l'application « Télérecours
citoyens » sur le site www.telerecours. fr.

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié à la S.A. HIRSCH, et sera publié au recueil des actes
administratifs du département.

Copie en sera adressée à :

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
• Madame la Sous-préfète de Thiers,

Monsieur le Maire de la commune de Thiers,
Monsieur le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours,

• Monsieur le Directeur Régional des finances publiques de la région Auvergne Rhône-Alpes et
du département du Rhône (à l'attention du chef de la section subventions et recettes)
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• Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le -J S 3^ m

Pour le etetpardà'gation,
e Secrétaire Gêné al

Laun
^
;NOBLE
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ARRÊTÉ №
rendant Sa société HIRSCH redevable d'une astreinte journalière concernant

^entreposage de déchets dangereux sans autorisation
S.A. KIRSCH à PESCHADOIRES

Installation de transit, regroupement, de déchets
de métaux ferreux et non-ferreux - Commune de Peschadoires

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

. Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

yu-la.directive no'l999/31/CE du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge des déchets modifiée
et notamment son article 2 ;

yu.,!e-cod<Lde llenvironnement, et notamment ses articles L. 171-6, L.171-7, L.171-8, L. 172-1, L. 511-1.
/ ^'*J \ £»~ / CL L.

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement :
y.u-'^rêtlp'éfectoral du 9 août 1976 autorisant les établissements Hirsch à exploiter un dépôt de
ferrailles et vieux métaux en gare de Pont de Dore sur le territoire de la commune de Pesch^dSFresT
vu:!lant,éri,orlt_ép''éfectorale au. titre de la œglementation sur les installations classées pour le

l'enregistrement pour la rubrique 2713, datée du 8 mars 2011 :

vu^'arreté-mlnistéri,el, du. o6., Juin. 201.8 relatif aux 'nstallations de transit, regroupement, tri ou
prela-ratlon, en.vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de l'enregistrem7ntau'titre de

|ue ^. /Td ',

vu!'arrêté Préfectoral du 6 avril 2022 mettant en demeure la société HIRSCH de respecter les
prescriptions sur la gestion et le stockage des déchets autorisés ;

Vu le rapport de ̂ 'inspecteur de l'environnement du 9 septembre 2022 transmis à Hirsch
courrier en date du n octobre 2022 conformément aux articles L. 171-6-et"L. 514-5~du"Coderde
l'environnement;

Y," le courrier en date du 7 octobre 2022 informant, conformément au dernier alinéa de l'article L.
1,71:8 du codede ''environnement, l'exploitant de. l'astreinte susceptibîe'd'etre miseen'plaœ'erd'u

pour formuler ses observations :

Vu l'absence d'observations de la société HIRSCH formulées dans le délai imparti ;
considérantque lorsde lavisite d'insPection du 9 septembre 2022, l'inspecteur de l'environnement
a constaté que les sables de fonderie étaient toujours stockés sur le site de Peschadoires": '

Considérant que exploitant n'a pas justifié de la nature des déchets de sables ou de laitiers
lrLtrepo!es, s-ur..la, p'ate'forme et n'a pas améiïoré leurs conditions d'entreposagedansïedelaTd''un
mois visé à l'article 2 de la mise en demeure susvisée :

considérant_qu'en vertu du. PrinciPe de précaution, à défaut de caractérisation, ces sables ou
doivent être considérés comme des déchets dangereux et par" con'sequ'ent" que "cette
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activité relève d'un classement en installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux
sous la rubrique2718 de la nomenclature ;

Considérant que l'exploitant n'a pas déposé un dossier de demande d'autorisation dans le délai fixé
à t'article 2 de la mise en demeure susvisée ;

Considérant que le stockage de sables de fonderie, à même le sol, sans barrière de protection
constitue un risque de pollution du sol ;

Considérant que les dispositions de l'arrêté de mise en demeure n'ont pas été respectées puisque
l'inspection du 9 septembre 2022 a permis de constater que les sables de fonderie et les déchets
étaient toujours présents sur site, avec un défaut de caractérisation et d'autorisation au titre de la
rubrique 2718;

Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions de l'arrêté préfectoral
de mise en demeure du 04 avril 2022 susvisé et que face à ce manquement, il convient alors de faire
application des dispositions des articles L.171-7 et L. 171-8-11 du code de l'environnement en
ordonnant le paiement d'une astreinte journalière applicable à compter de la notification du
présent arrêté et jusqu'à satisfaction de l'article 2 de l'arrêté de mise en demeure ;

Considérant que le montant de l'astreinte administrative journalière est évalué au regard du
montant de l'estimation d'évacuation des déchets dangereux pour un montant de 1500€
représentant environ 50 € par jour pendant 30 jours;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er - La S.A. HIRSCH, dont le siège social est domicilié rue du Torpilleur Sirocco, 63 300
Thiers, exploitant une installation de transit et regroupement de déchets non dangereux sur le
territoire de la commune de Peschadoires (SIRET 301 506 614 00025), Gare de Pont de Dore, est
rendue redevable d'une astreinte d'un montant journalier de cinquante euros (50 euros), jusqu'à
satisfaction de l'article 2 de la mise en demeure signifiée par l'arrêté préfectoral n°20220456 du 4
avril 2022, pour la mise en conformité de sa plate-forme du site de Peschadoires.

Cette sanction administrative est effective à compter de la date de notification à l'exploitant du
présent arrêté.

L'astreinte peut être liquidée complètement ou partiellement (le décompte s'effectuant en jours
calendaires) par arrêté préfectoral à l'issue d'un constat établi par l'inspection des installations
classées.

L'exploitant devra fournir l'ensemble des justificatifs et les bordereaux de suivi de déchets.

Article 2 - Dans le cas où l'une des obligations prévues à l'article 1er du présent arrêté ne serait pas
satisfaite, les montants de l'astreinte journalière continueront de courir, indépendamment des
poursuites pénales qui pourraient être engagées, et il pourra être pris à rencontre de la société
HIRSCH les autres sanctions administratives prévues à l'article L.171-7 du code de l'environnement.

Article 3 - Conformément à l'artide R.171-1 du code de l'environnement, en vue de l'information
des tiers, les mesures de police administrative prévues à l'article L.171-7 et au l de l'article L.171-8 du
code de ['environnement, sont publiées sur le site internet de l'État du Puy-de-Dôme
(http://www.puy-de-dome. gouv.fr/) pendant une durée minimale de deux mois.

En application de l'article L.171-11 du code de l'environnement, cet arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.
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^pplicati?n de ll arti.de R'4?1'T?U code deJustice administrative, cet arrêté peut faire l'obj'et d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux
mois a compter de sa notification ou de sa publication. La saisine du tribunal administratif est
possible par la voie de l'application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours. fr.

Article 4- Le présent arrêté sera notifié à la S.A. HIRSCH, et sera publié au recueil desactes
administratifs du département.

Copie en sera adressée à :

• Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
• Madame la Sous-Préfète de Thiers,
• Monsieur le Maire de la commune de Peschadoires,
* Monsieur.le Directeur Regional des finances publiques de la région Auvergne Rhône-Alpes et

du département du Rhône (à l'attention du chef de la section subventioniet recettes)'
• Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagemçnt et du logement,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le 1 6 NOV. 2022

Pour le Pr ' et et par égation,
Le ecrétaire Gén al

Laure OBLE
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de l'aménagement et du logement
20221697 Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ №
de mise en demeure de la société ADIAMAS

Commune de PALLADUC

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 511-2 et
L. 514-5 ; ,-. -,—.. -., -. -...,

Vu le Code de justice administrative ;

yu :l'arrêté Préfectoral n° 08-03531 du 20 octobre 2008 modifié autorisant la société ADIAMAS à exploiter des
activités supplémentaires, et notamment ses articles :

1;5:1. qui disPose: « Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode
dWisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments 'du dossier
de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance 'du Préfet "avec tousvïes
éléments d'appréciation [... ] » ;

3. 2. 3. 2. 1 . ^ b) qui fixe les dispositions visant à garantir : « te respect de la valeur limite d'émission !..
/es machines hermétiques » ;

L4;3 quidispose : <(, Tout stocka9e fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des
eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention^..] »

v"^e rapport deJmspecteurde renvironnement du 28 octobre 2022 transmis à l'exploitant par courrier en date
. octobre 2022 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du Code de l'environnemen't : '

Vu l'absence d'observations formulées par l'exploitant,

Considérant que lors de la visite du 24 octobre 2022, l'inspecteur de l'environnement, catégorie installations
classées, a constaté : ' --..—.. -...,—-g-.. -.,.^^.̂ .,̂ ,

' !3S?^1:^rLgîo,up^froid utilisant des hydrocarbures et d'une machine d'affûtage, sans que
!-e-xplo!tant-ait porté à la connaissance du Préfet,' avant leur réalisation, ces modïfications'apportees aux

une vaieur de concentration de perchloréthylène de 2, 5 g/m3 à rouvertyre du compartiment de travail
d'une des machines hermétiques de défilmage, supérieure à la valeur limite d'emissjon'(VLÈ)"de
20 mg/m3 prévue à l'article 3. 2. 3. 2. 1 de l'arrêté du 20 octobre 2008 susvisé :

le stockage de 18 containers de 1 000 L de produits chimiques issus des bains de la chaîne de
traitemer!t-de_su_rfaceetde 6 fûts. de. résidus de cc>"e issus des'machines de défilmage dans la cour de
rétablissement, non placés sur rétention et susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sois :

Considérant que ces constats constituent respectivement des non-respects des articles 1. 5. 1, 3. 2. 3. 2. 1.
7. 4. 3 de l'arrêté préfectoral du 20 octobre 2008 susvisé ; -,--— — -... -. — .. -.., ~. ^.^.,.>

Considérant que face à cette situation, il convient de faire application des dispositions de l'article L. 171-8 du
Code de l'environnement en mettant en demeure la société ADIÀMAS derespecter ïes prescriptions des 3^168

18 boulevard Desaix

63033 Clerrrorrt-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr 1/3
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1. 5. 1, 3. 2. 3. 2,1. b) et 7.4. 3 de l'arrêté préfectoral du 20 octobre 2008 susvisé, afin d'assurer la protection des
intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme;

ARRÊTE

Article 1er-

La société ADIAMAS, dont le siège social est situé « La Croix de l'Alisier 63 550 Palladuc », est mise en
demeure de respecter, pour son établissement situé sur la commune de Palladuc :

l'article 1. 5. 1 de l'arrêté préfectoral du 20 octobre 2008 susvisé, dans un délai de 2 mois, en
transmettant au préfet les dossiers de porter à connaissance relatifs au groupe froid utilisant des
hydrocarbures et à la nouvelle machine d'affûtage ;

l'article 3. 2. 3. 2. 1. b) de l'arrêté préfectoral du 20 octobre 2008 sysvisé, dans un délai de 6 mois, en
prenant des dispositions permettant de rendre la concentration en perchloréthylène à l'ouverture du
compartiment de travail conforme à la VLE autorisée ou en apportant les éléments démontrant que cette
VLE ne s'applique pas ;

l'articte 7.4. 3 de l'arrêté préfectoral du 20 octobre 2008 susvisé, en mettant sur rétention tous les
containers de déchets présents sur le site, dans un délai de 15 jours; en cas d'impossibilité,
l'élimination des containers permettra de satisfaire audit article. Dans ce cas, la justification de cette
élimination dans une filière adaptée devra être apportée au préfet.

Le délai court à compter de la date de notification à l'exploitant du présent arrêté.

Article 2 -

Dans le cas où une ou plusieurs obligations prévues à t'article 1 ne seraient pas satisfaites dans les délais
prévus par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra
être pris à rencontre de l'exploitant les sanctions prévues à l'article L. 171-8 du Code de l'environnement.

Article 3 -

Conformément à l'article L. 171-11 du Code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de
pleine juridiction. Il peut être déféré par l'exploitant auprès du tribunal administratif de Ciermont-Ferrand, dans un
délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée, conformément à l'article R. 421-1
du Code de justice administrative.

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application « Télérecours citoyen » accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois imparti pour
l'introduction d'un recours contentieux. Ce recours prolonge de deux mois le délai mentionné ci-dessus.

Article 4 -

Le présent arrêté sera notifié à la société ADiAMAS et sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-de-Dôme.

En application des dispositions de l'article R. 171-1 du Code de l'environnement, cet arrêté sera publié sur le site
Internet de la préfecture du Puy-de-Dôme pendant une durée de minimale de 2 mois.

Copie en sera adressée à :

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,
Mme la sous-préfète de Thiers,
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Monsieur le maire de la commune de Palladuc,
Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes.

chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le ' H NQV. 20^
-^

Pourlej>féfetetpardé%c|ation,
^./é secrétaire général,

LaurentïENOBLE
..^'

3/3

63_UDDREAL_Unité départementale de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement du

Puy-de-Dôme - 63-2022-11-17-00009 - Arrêté préfectoral du 17/11/2022 mettant en demeure la société ADIAMAS de respecter les

prescriptions réglementaires pour l'exploitation de son établissement - commune de Palladuc

76



63_UDDREAL_Unité départementale de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement du

Puy-de-Dôme - 63-2022-11-17-00009 - Arrêté préfectoral du 17/11/2022 mettant en demeure la société ADIAMAS de respecter les

prescriptions réglementaires pour l'exploitation de son établissement - commune de Palladuc

77



63_UDDREAL_Unité départementale de la

Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement du Puy-de-Dôme

63-2022-11-17-00008

Arrêté préfectoral du 17/11/2022 prononçant une

amende administrative à l'encontre de la société

ADIAMAS - commune de Palladuc

63_UDDREAL_Unité départementale de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement du

Puy-de-Dôme - 63-2022-11-17-00008 - Arrêté préfectoral du 17/11/2022 prononçant une amende administrative à l'encontre de la

société ADIAMAS - commune de Palladuc

78



PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

. -.^CTu^c^pu^DE-Dô\ -^Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes20221696

ARRÊTÉ №
prononçant une amende à rencontre de la société ADIAMAS

en application de l'article L. 171-8 du Code de l'environnement
Commune de Palladuc

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

i/u5l1e4c50de de l'environnem®r1t' en Particulier ses articles L. 171-7, L. 171-8, L. 171-11, L. 172-1, L. 511-1 et
Vu le Code des relations entre le public et l'administration, en particulier ses articles L. 121-1 et L. 122-1 :
y"«ll,airête prefector?:no-08~03531 du 20 octobre 2008 modifié autorisant la société ADIAMAS à exploiter des

;

Y^'rTntépJfec?^nl202200-Y-du5^^^ la société ADIAMAS de respecter,
^^SJ)LéteblÏement^tué^Nacommuned. epalladuc. l'artide4-4-3de~l-a^^^^
SOQt^svJ8é^danlun^aldelmoJ^a compter.delada^
^oS"t(^,'£s°sl^tsPPHe)rmettant de rendre ses effluen" ̂">—"'°™s"a"x"»atos-i, mtes
ynuute,JapfoldllÏîpecteurde.renvironnement et le. ProJet d'arrêté Préfectoral transmis à 1-exploitant par
?°ï^reTOmma?iayelaccusé.de récePtion en datedu 28 octobre 2022 conformement'aux'articies

et L. 514-5 du Code de l'environnement ;

vule wu,meren datedu280ctobre 2022^ informant l'exploitant, conformément au dernier alinéa de l'article

^7r1^ecÏs ̂Seront' de ramende su8œP"^'<''^~P""°"^"etî"Sl.TSTd', s°^
Vu l'absence d'observations formulées par ('exploitant ;

lo"^dera"liu^nenon:conf^^ la concentrationde Nickel (Ni) a été constatée par l'inspecteur

?éiéeîrZTmnSmee?1 Ïcïbee1SSrt de mesure du contrôle inopine desrejetsaq^
Son^ranLqu^ia.sociétLADLAMAS-a_étémise en demeure par rarrêtë Préfectoral du 5 janvier 2022

respecter les dispositions susvisées : ' -•--———— - j-

Considérant :

que-,Ïre-de.,l^vlsite effectuée. Ie 24 octobre 2022, l'inspecteur de l'environnement, catéflorie
îstallat'ansjî.ssées;. a_constaté que la société ADIAMAS ne" respectait'pas "l'arrêté'préfecto^rde
mise en demeure pour ce qui concerne notamment la concentrati'on'en'Nickerf Nird ans'les'reie
aqueux'_avec une çoncentration mesurée en juillet 2022 égale à près de 5 fois la" valeur limite

; ' '

quece..man_quementconstitue une atteinte aux intérêts Protégés, visés à l-article L. 511-1 du Code
renvjronnement, dans la mesure où il est susceptible de porter atteinte au bon état chimique des

eaux de surface (le Nickel est une substance toxique prioritaire vïsée'par Fa' directive'cadre suwr

CHTnid^des£rc^ly^Jieud^PronoTO^^^^ société ADIAMAS le paiement d'une amende
: aux dispositions du 4° de l'article L. 171-8

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. u -de-dome. ouv.fr
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Considérant que le montant de l'amende administrative de 1 500 euros n'est pas disproportionné par
rapport à la gravité des manquements constatés et aux atteintes à l'environnement ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er - Montant et titre de perception

Une amende administrative d'un montant de 1 500 euros est infligée à la société ADIAMAS (SIRET
30582340300012), sise sur le territoire de la commune de Palladuc (63 550) à l'adresse suivante « La Croix
de l'Alisier», pour le non-respect des termes de la mise en demeure signifiée par l'arrêté préfectoral
n°20220017, en date du 5 janvier 2022.

À cet effet, un titre de perception d'un montant de 1 500 euros est immédiatement rendu exécutoire auprès
du Trésor Public.

Article 2 - Frais

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.

Article 3 - Information des tiers

Conformément à l'article R. 171-1 du Code de l'environnement, le présent arrêté sera publié sur le site
Internet de la préfecture du Puy-de-Dôme pendant une durée minimale de deux mois.

Article 4 - Délais et voies de recours

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction
administrative compétente, le tribunal administratif de Ctermont-Ferrand, dans les délais prévus à l'article
R. 421-1 du Code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification
ou de la publication du présent arrêté.

Article 5 - Exécution - copie

Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le directeur régional des finances publiques de la
région Auvergne Rhône-Alpes et du département du Rhône (à l'attention du chef de la section subventions et
recettes), le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée :

• à Mme la sous-préfète de Thiers,
au maire de Palladuc

• à l'exploitant.

Clermont-Ferrand, le î 7 fôOV. 2022
Pour le éfet et par dél ation,.

Secrétaire Gêner l

^

Laurent. OBLE
^
^
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